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 n° 300 333 du 22 janvier 2024 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NAHON 
Place G. Ista 28 
4030 LIEGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 26 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 
décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 mai 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 05 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2024. 
 
Entendu, en son rapport, C. ROBINET, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NAHON, avocat, et N.L.A. BUI, 
attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Vous déclarez être née le [&] à Dabola, en Guinée. Vous êtes de nationalité guinéenne, de religion 
musulmane et d’ethnie malinké. A vos un an, vous auriez été habiter à Conakry avec votre famille. A 
peu près à vos 6 ans, vous seriez retournée vivre à Dabola pour une durée de 3 ans à peu près jusqu’à 
vos 9 ans. Ensuite, vous seriez retournée vivre à Conakry. Vous auriez été scolarisée jusqu’en 6ième 
année, jusqu’à l’âge de 14 ans à peu près, selon vos déclarations. 
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Votre père, malinké, serait décédé lorsque vous étiez enfant. Votre mère, peule, vivrait encore à Dabola. 
Vous seriez mariée à [B. M. L.] vivant toujours en Guinée. Vous auriez eu trois enfants avec votre mari : 
une première fille, [B. H. K.] ; un fils, [B. M. S.] ; et une deuxième fille, [B. F. S.]. Vos deux premiers 
enfants vivent encore en Guinée, à Conakry. Vous êtes venue en Belgique avec votre dernière fille [F.]. 
Vous auriez encore un quatrième enfant, né hors mariage, [K. M.], dont le père se prénommerait [Ka. 
M.]. 

Selon vos déclarations, vous auriez été excisée à l’âge de 9 ans en même temps que votre sœur 
cadette, [O.], qui serait décédée suite à son excision. On vous aurait accusé de son décès. Votre père 
serait décédé une semaine après, vous seriez alors partie vivre à Conakry chez votre sœur ainée, [A. 
C.]. Votre sœur serait commerçante et aurait donc beaucoup voyagé. À partir de vos 14 ans, pendant 
son absence, son mari, [Ka. M.], vous aurait violé à plusieurs reprises pendant plusieurs années. Durant 
cette période, il vous aurait régulièrement emmené à l’hôpital pour vous faire administrer une injection 
qui vous aurait empêché de tomber enceinte. À vos 16 ans, vous auriez refusé cette injection et menacé 
de tout raconter à votre sœur. Votre beaufrère vous aurait encore violé et vous seriez alors tombé 
enceinte. Vous vous seriez enfuie à Kindia, chez la maman d’une amie à vous, dénommée, [D. H. A.]. 
Vous auriez accouché de votre premier enfant, [K. M.]. Vous seriez restée deux ans à Kindia. Mohamed 
aurait toujours vécu avec cette personne à Kindia. Votre famille vous aurait questionné pour connaitre 
l’identité du père de votre fils mais vous auriez toujours refusé de le dire jusqu’à votre arrivée en 
Belgique. 

En 2012, vous vous seriez mariée à [B. M. L.], un peul. Vous auriez alors vécu avec votre bellefamille à 
Sonfonia, Conakry, jusque fin 2019. Votre belle-famille n’aurait pas accepté votre mariage car vous êtes 
malinké et vous en auriez beaucoup souffert. De plus, vous auriez été insultée du fait que vous auriez 
eu un enfant hors mariage. À chaque tension ethnique, vous auriez été embêtée par votre belle-famille. 
Vous déclarez avoir été frappée et torturée par eux. Avec votre mari, vous auriez eu trois enfants (cfr. ci-
dessus). Vous auriez accouché de votre fille ainée, [B. H. K.], au Sénégal. Un an après sa naissance, 
vous auriez laissé votre fille chez votre tante paternelle, [C. H. A.], au Sénégal, pour lui éviter une 
excision en Guinée. Votre bellemère aurait été chercher votre fille au Sénégal pour la ramener en 
Guinée et la faire exciser. Votre mari aurait été absent à ce moment. En effet, vous n’auriez plus eu de 
nouvelle de votre mari depuis le 5 aout 2018, date à laquelle il serait parti à la recherche d’un de ses 
frères cadets, [T. M.]. Fin 2019, vous seriez partie chez un ami de votre mari, [B. T. A.], dans le quartier 
Lambany, avec vos trois enfants issus de votre mariage. Vous y seriez restée à peu près 3 mois jusqu’à 
votre départ de Guinée. [B. T. A.] aurait organisé votre voyage vers la Belgique. 

Actuellement, [B. H. K.] et [B. M. S.], vivraient chez l’une de vos amies, [S. C.], à Hamdallaye. 

Vous déclarez avoir quitté la Guinée le 22 janvier 2020 avec l’aide d’un passeur et de faux documents 
de voyage. Le 23 janvier 2020, vous êtes arrivée en Belgique par avion direct et avec votre dernière 
fille, [B. F. S.]. 

Le 27 janvier 2020, vous avez introduit en Belgique une demande de protection internationale, à l’appui 
de laquelle vous invoquez, en cas de retour en Guinée, la crainte que vos filles soient excisées par votre 
belle-famille. Ensuite, vous invoquez craindre votre belle-famille et la souffrance qu’elle vous infligerait à 
nouveau en cas de retour en Guinée. Finalement, vous invoquez la crainte de perdre votre fils, [K. M.], 
qui vous serait retiré par son père, [Ka. M.]. De plus, en lien avec cette dernière crainte, vous craignez 
qu’en cas de retour, le foyer de votre sœur, [C. A.], ne soit détruit car son mari serait le père de votre fils 
[K. M.]. 

À l’appui de votre demande, vous avez déposé plusieurs documents lors de votre entretien au 
Commissariat général. Ainsi, vous avez présenté plusieurs rapports psychologiques vous concernant, 
un constat médical relatif aux lésions présentes sur votre corps, un certificat médical daté du 19 mai 
2020 constatant dans votre chef une mutilation génitale féminine de type 2, une attestation de 
l’association GAMS, un certificat médical daté du 19 mai 2020 constant dans le chef de votre fille [F. S. 
B.] l’absence de mutilation génitale féminine, un dossier médical établi en Belgique vous concernant, les 
jugements supplétifs tenant lieu d’acte de naissance de vos 4 enfants, des photos, la photo du 
passeport de votre fille [K.] et de votre fils [M.]. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 



  

 

 

X - Page 3 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

En outre, bien que vous soyez à l’initiative de cette procédure d’asile et bien que vous soyez la seule 
destinataire de la présente décision, [F. S. B.] y a été formellement et intégralement associée par vos 
soins à chacune des étapes de cette demande (inscription annexe 26, le 27/01/2020). Le risque d’une 
mutilation génitale féminine dans son chef a été invoqué par vous lors de l’entretien personnel du 15 
juillet 2022 (Notes de l’entretien personnel du 15/07/2022, NEP 1, p. 31). Après examen complet de 
votre dossier administratif, le Commissariat général estime nécessaire de prendre une décision distincte 
pour vous et [F. S. B.] en ce qu’il constate des éléments particuliers qui le justifient. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments personnels suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ou un risque réel de 
subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

En cas de retour en Guinée, vous invoquez tout d’abord craindre votre belle-famille pour deux raisons, à 
savoir l’excision de vos filles ainsi que les violences dont vous auriez été victime de la part de ces 
personnes. Ensuite, vous invoquez une crainte concernant le père de votre enfant né hors mariage, à 
savoir le dénommée [M. Ka.], qui pourrait vous retirer votre enfant et détruire le mariage de votre sœur 
(Notes de l’entretien personnel du 15/07/2022, ci-après « NEP 1 », p. 31). 

Or, un certain nombre d’éléments développés infra, plus particulièrement le caractère lacunaire, 
stéréotypé et invraisemblable de vos propos, empêchent le Commissariat général de tenir votre 

crainte pour fondée. 

Premièrement, concernant la crainte invoquée au regard de votre belle-famille à savoir la peur qu’elle 
fasse exciser vos filles et la peur de subir à nouveau des violences de leur part. A cet égard, vous 
craignez particulièrement votre belle-mère [F. B. B.] (NEP 1, p. 31). Le Commissaire général estime peu 
crédible vos dires relatifs à cette crainte. 

Tout d’abord, force est de constater que les descriptions de votre milieu familial personnel ainsi 

que celui de votre belle-famille sont en contradiction avec un contexte strict, traditionnel et 

violent dans lequel vous déclarez avoir évolué. Ainsi, vous avez été scolarisée jusqu’en 6ième 
année (NEP 1, p. 22). Vous avez une sœur enseignante, une autre qui étudie à l’université, de même 
que l’un de vos frères (NEP 1, p. 26). Vous vous seriez mariée vers l’âge de 20 ans (NEP 1, p. 15). 
Questionnée sur votre rencontre avec votre mari, votre mariage et votre vécu conjugal, vous n’invoquez 
aucunement un mariage forcé, ni des violences de la part de votre mari (NEP 1, p. 16, 17 ; Notes de 
l’entretien personnel du 09/09/2022, ci-après « NEP 2 », p. 8). Au contraire, vous le décrivez comme 
une personne tolérante sur la différence ethnique (NEP 2, p. 8), acceptant votre enfant hors mariage 
(NEP 1, p. 20), diplômé ingénieur informatique (NEP 1, p. 18) et refusant un second mariage le 
concernant qui aurait dû être forcé (NEP 1, p. 11, 18). Avec votre mari, vous étiez propriétaire de votre 
maison, vous aviez chacun une voiture également ce qui atteste d’un certain niveau de vie (NEP 1, p. 
24). Vous avez travaillé dans un magasin de vêtements que votre mari aurait ouvert pour vous au 
marché de Sonfonia (NEP 1, p. 23). Vous avez également accouché de vos trois enfants dans des 
hôpitaux par césarienne (NEP 1, p. 19 ; cfr. farde verte, « Documents », pièce n° 7). Soulignons 
finalement que vous avez réunis 16 millions de francs guinéens pour voyager vers la Belgique en avion 
direct muni d’un passeport pour vous et votre fille, [F. S. B.] (NEP 1, p. 30). Vous décrivez votre belle-
mère comme suit : une commerçante qui voyageait notamment à Dubaï et en Chine pour vendre des 
vêtements, des bijoux ou encore des sacs (NEP 2, p. 11), qui aurait étudié et obtenu un bac (NEP 2, p. 
12). Toute votre belle-famille serait des intellectuels et des fonctionnaires (NEP 2, p. 12). Une telle 
description de votre famille, de votre vécu en Guinée et de votre belle-famille rend invraisemblable le 

contexte traditionnel, non ouvert et peu tolérant qui aurait donné lieu aux violences dont vous 

auriez été victime et la crainte que votre fille [K.] soit excisée. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez un certificat médical faisant état 
de plusieurs lésions physiques sur différentes parties de votre corps (cfr. farde verte, « Documents », 
pièce n° 2). Vous alléguez que celles-ci seraient la conséquence de violences et tortures infligées par 
votre belle-famille (NEP 1, p. 7). Force est de constater que le médecin qui a rédigé ce certificat s’est 
efforcé d’établir un certain degré de compatibilité avec les faits relatés. Toutefois, cette compatibilité 
n’est que relative étant de l’ordre du « plausibles mais difficiles à objectiver », d’autre causes restent 
possibles pour expliquer l’origine de ces lésions. Ce document ne peut suffire à lui seul à rétablir la 
crédibilité des faits que vous invoquez avoir subis et l’origine des lésions constatées sur votre corps. 
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Ensuite, concernant la crainte d’excision de votre fille [H. K. B.], le Commissaire général souligne 

avant toute chose qu’il ne peut envisager d’octroyer à votre fille, et à vous par extension, une 
protection internationale dès lors qu’elle ne se trouve actuellement pas en Belgique, où il est en 
mesure de lui offrir sa protection, mais que celle-ci réside en Guinée (NEP 1, p. 14 ; 20 et NEP 2, p. 6). 
De plus, de nombreux éléments empêchent de considérer cette plainte comme établie. Ainsi, votre fille 
ne serait toujours pas excisée à l’heure actuelle (NEP 1, p. 14 ; NEP 2, p. 6, 10, 14). Invitée à apporter 
une explication à cette nonexcision, vous vous contentez de dire que c’est parce qu’elle aurait vécu au 
Sénégal pendant plusieurs années (NEP 2, p. 14). Or, votre fille serait en Guinée depuis 2018 et c’est 
votre belle-mère, personne que vous craignez concernant l’excision, qui l’aurait ramenée de force en 
Guinée pour l’exciser mais ceci ne se serait toujours pas produit (NEP 1, p. 14 ; NEP 2, p. 10). A cela 
vous n’apportez aucune explication. Soulignons encore que votre fille ne vit plus avec votre belle-famille 
actuellement mais chez une de vos amies où elle serait actuellement scolarisée (NEP 1, p. 21 ; NEP 2, 
p. 10). Questionnée afin de comprendre pourquoi votre belle-famille voudrait faire exciser vos filles, 
vous vous contentez de justifier cela par les coutumes et une explication stéréotypée de cellesci (NEP 
2, p. 13). Or, pour rappel, tel que développé ci-dessus, le Commissariat général estime que le contexte 
autoritaire et coutumier dans lequel vous dites avoir évolué manque de crédibilité. D’autres éléments 
viennent déforcer davantage la crédibilité de cette crainte et de votre contexte familial. En effet, vous 
soutenez que votre mari serait opposé à l’excision ce qui déforce encore davantage le profil coutumier 
de votre belle-famille tel que vous l’alléguez. Celui-ci aurait changé d’avis concernant l’excision, il ne s’y 
serait opposé qu’après votre mariage, or vous ne pouvez pas expliquer un tel changement de mentalité 
le concernant (NEP 2, p. 13). Questionnée sur votre propre famille et sa position concernant l’excision, à 
nouveau vous vous contentez de répondre que « toute votre famille » pourrait faire exciser vos filles 
sans pouvoir l’expliquer de façon concrète, ni identifier une personne en particulier qui pourrait le faire 
(NEP 2, p. 13). 

En conclusion, l’ensemble de ces déclarations sont tout à fait incohérentes avec un contexte 
propice à l’excision de votre fille restée en Guinée. A cela s’ajoute le profil qui caractérise votre 
belle-famille à savoir des personnes éduquées, aisées et issues du milieu urbain de Conakry (cfr ci-
dessus) qui ne fait que déforcer d’avantage le contexte traditionnel dans lequel l’excision de votre fille 
pourrait survenir. 

Finalement, en cas de retour en Guinée, force est de constater que vous auriez vécu plusieurs années 
avec votre mari avec qui vous n’auriez rencontré aucun problème et qui serait contre l’excision de vos 
filles. Vous n’auriez été obligée de vivre avec votre belle-famille que quelques mois lorsque votre mari 
aurait quitté la Guinée, selon vos dires, soit du 5 aout 2018 jusqu’à fin 2019, moment où vous seriez allé 
chez l’ami de votre mari, [B. T. A.], 3 mois avant votre départ de Guinée (NEP 1, p. 12). Dès lors, le 
Commissariat général peut raisonnablement considérer qu’en cas de retour vous pourriez retourner 
vivre avec votre mari sans être seule face à votre belle-famille. Vous déclarez ne plus avoir de contact 
avec ce dernier depuis le 5 aout 2018 (NEP 1, p. 12, 17). Or, vos déclarations à cet égard ne permettent 
aucunement de tenir ce fait pour établi. En effet, vous restez des plus évasives et brèves sur les 
circonstances de sa disparition et de toute absence de contact (NEP 1, p. 17 ; NEP 2, p. 30). De plus, 
les documents que vous déposez à l’appui de votre demande entament fortement la crédibilité de 
l’absence de votre mari. En effet, force est de constater que tous les jugements supplétifs tenant lieu 
d’actes de naissance de vos enfants ont été émis en date du 22 juillet 2022 sur requête introduite par 
votre mari en date du 16 juin 2022 (cfr. farde verte, « documents », pièce n° 8). Ceci témoigne à tout le 
moins de la présence de votre mari en Guinée. Par conséquent, le Commissariat général n’est pas 
en mesure de considérer l’absence de votre mari comme établie. 

Vous déposez un certificat médical attestant d’une excision de « type 2 » dans votre chef, laquelle n’a 
pas été remise en cause dans la présente décision qui ne se base pas sur la réalité de la mutilation que 
vous avez subie. En outre, vous n’exprimez aucune crainte en lien avec votre propre excision en cas de 
retour en Guinée (NEP 1, p. 31). Ce document ne permet donc pas d’inverser le sens de la présente 
décision ni de rétablir la crédibilité de vos déclarations touchant aux circonstances et au contexte 
familial qui pourrait donner lieu à l’excision de votre fille restée en Guinée. 

Au surplus, confrontée au fait que vous seriez amie avec une certaine [F. B. B.], - votre belle-mère - sur 
le réseau social Facebook (cfr. Farde bleue, « informations pays », pièce n° 1 et 2), vous déclarez ne 
pas connaitre cette personne (NEP 2, p. 33). Invitée davantage à clarifier cela, vous dites n’avoir jamais 
vu cette personne (NEP 2, p. 33) et être amie avec beaucoup de gens sur Facebook (NEP 2, p. 34). Or, 
force est de constater que vous avez 313 amis sur Facebook, que vous avez un nom particulier à savoir 
« [D. D.] » qui tend à croire qu’il faut vous connaitre pour vous retrouver. Soulignons encore qu’en date 
du 12 mai 2023, soit après votre entretien du 9 septembre 2022 où vous avez été confrontée à cette 
information, cette personne ne se trouve plus dans votre liste d’amis Facebook (cfr farde bleue, « 
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informations pays », pièce n° 3). Ceci ne fait que renforcer la conviction du Commissariat général que 
vous connaissiez cette personne. 

Deuxièmement, concernant la crainte invoquée au sujet du père de votre enfant né hors mariage, 
[M. Ka.], et le fait qu’il vous retire votre fils et que cela détruise le foyer de votre sœur (NEP 1, p. 31 ; 
NEP 2, p. 11). 

Le Commissaire général souligne avant toute chose qu’il ne peut envisager d’octroyer à votre fils 
[M. K.], et à vous par extension, une protection internationale dès lors qu’il ne se trouve 
actuellement pas en Belgique, où il est en mesure de lui offrir sa protection, mais que celui-ci réside 
en Guinée (NEP 1, p. 20). Ce dernier aurait toujours vécu, depuis sa naissance, à Kindia chez la mère 
de l’une de vos amies, [D. H. A.] (NEP 1, p. 20). De plus, force est de constater à la lecture de l’acte de 
naissance de votre fils que son père est bien mentionné (cfr. farde verte, « Documents », pièce n° 8). 
Questionnée afin de savoir si ce dernier a reconnu son fils, vous le confirmez (NEP 2, p. 5). Notons 
encore que cet enfant aurait toujours vécu à Kindia depuis sa naissance (NEP 1, p. 20). Tant votre 
famille que votre belle-famille est au courant du fait que vous auriez eu un enfant hors mariage, ce qui 
n’a pas empêché votre mariage (NEP 1, p. 20) ni la poursuite de votre vie en Guinée pendant plusieurs 
années tel que cela ressort de vos déclarations. A nouveau, le fait que vous pouviez ouvertement 
informer votre famille et votre belle-famille du fait que vous aviez un enfant hors mariage est en 
opposition avec un contexte familial strict et traditionnel que vous leur imputez. Dès lors, au vu de ces 
éléments, le Commissaire général ne peut croire en la crédibilité du contexte dans lequel vous auriez 
donné naissance à cet enfant [M. K.] et la nature de la relation que vous auriez avec son père [M. Ka.]. 
Les craintes que vous formulez concernant la personne que vous alléguez être votre beau-frère ne sont 
donc pas tenue pour établies. 

Etant donné que le contexte dans lequel vous auriez enfanté et la nature de la relation que vous 

auriez avec [M. Ka.] ne peut être déterminée en raison des incohérences et imprécisions de vos 

propos, le Commissariat général peut légitimement remettre en cause vos déclarations 

concernant les viols dont vous déclarez avoir été victime dans ce cadre. 

De plus la crédibilité de votre vécu chez votre sœur, [C. A.], où vous auriez été victime de ces 

viols, n’est que davantage déforcée par vos déclarations qui ne reflètent nullement les propos 
d’une personne ayant réellement vécu les faits tels qu’avancés. 

Tout d’abord, il convient de souligner que les circonstances ayant conduit à votre emménagement 
auprès de votre sœur aînée sont entachées d’un certain nombre d’imprécisions. Ainsi, la cause de ce 
déménagement serait lié au décès de l’une de vos sœurs et de votre père. Vous évoquez que l’une de 
vos sœurs, [O.], aurait été excisée en même temps que vous et qu’elle en serait décédée (NEP 1, p. 28, 
32). Or, force est de constater que vous n’avez aucun document attestant du décès de votre sœur (NEP 
1, p. 28). De plus, étonnement [O.] est l’unique sœur que vous n’avez pas mentionnée lors de vos 
déclarations à l’Office des étrangers (cfr déclarations OE du 25/01/2021, p. 11). Confrontée à ce 
manque d’information, vous répondez simplement par : « non j’avais parlé » (NEP 2, p. 33). De même, 
concernant le décès de votre père, vous n’apportez aucun document et les explications que vous 
apportez à ce sujet sont à ce point brèves et dénuées de sentiment de vécu que la crédibilité de celle-ci 
se trouve fortement entamée. En effet, questionnée à ce sujet vous déclarez : « il a fait une crise, il est 
décédé » (NEP 1, p. 28, 32). De telles imprécisions entament d’ores et déjà la crédibilité de votre vécu 
chez votre sœur ainée tel que vous l’alléguez. 

Ensuite, tout se serait bien passé à votre arrivée chez votre sœur jusqu’à vos 14 ans où les viols 
auraient commencé (NEP 2, p. 16). Les descriptions que vous faites de ces viols sont répétitives 

et stéréotypées (NEP 1, p. 22, 32-33 ; NEP 2, p. 7, 19). Questionnée sur le mari allégué de votre sœur, 
vous vous contentez d’une description brève et générale de cette personne (NEP 2, p. 16-17). Il en est 
de même lorsque vous êtes invitée à évoquer des anecdotes ou évènements qui se seraient passés 
alors que vous viviez avec votre sœur et votre beau-frère (NEP 2, p. 18). Etant donné que vous auriez 
vécu 7 années avec ces personnes et que votre beau-frère allégué constitue une personne que vous 
craignez, le Commissariat général peut à tout le moins attendre de vous que vous soyez en mesure de 
fournir davantage de précisions à ce sujet. De même questionnée sur votre réaction au moment où les 
viols auraient commencé, vous vous contentez de dire que : « j’étais devenue calme, je parlais pas, ma 
sœur me disait que j’avais changé » (NEP 2, p. 16). Invitée à expliquer ce que vous répondiez à cela, 
vous n’apportez pas de réponse (NEP 2, p. 16). Ajoutons que la manière dont vous seriez finalement 
tombée enceinte est pour le moins invraisemblable. En effet, votre beau-frère vous aurait emmené 
régulièrement à l’hôpital pour vous faire des piqures vous empêchant de tomber enceinte (NEP 2, p. 
20). Vous ne pouvez pas expliquer pourquoi votre beau-frère aurait pris le risque de vous emmener 
aussi régulièrement à l’hôpital avec lui pour vous administrer ce genre de piqure (NEP 2, p. 20). Une 
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fois, vous auriez décidé de ne plus recevoir la piqure et il n’aurait rien dit à cela (NEP 2, p. 20). Par 
conséquent, alors que le Commissariat général pouvait raisonnablement s’attendre à ce que vous 
donniez plus de détails et d’informations sur votre quotidien chez votre sœur, vos déclarations par leur 

caractère impersonnel et répétitif, ne reflètent nullement un sentiment de vécu. Rappelons 
également que le nom de votre beau-frère allégué figure bien sur l’acte de naissance de votre fils (cfr 
farde verte, « documents », pièce n° 8). Questionnée afin de savoir pourquoi vous auriez pris le risque 
d’indiquer le nom du père sur l’acte de naissance si cela pouvait vous causer des problèmes en Guinée, 
vous apportez des explications confuses et aucunement convaincantes à savoir que personne n’irait 
chercher le document de naissance à la commune (NEP 2, p. 24). L’ensemble de ces propos ne 
reflètent nullement un vécu de plusieurs années avec un beau-frère qui vous aurait violé de façon 
répétée pendant plusieurs années également. Partant, le Commissariat général est dans l’impossibilité 
d’établir la nature de la relation que vous entretenez avec cette personne et donc de tenir votre crainte à 
cet égard comme établie. 

Quant à votre fille mineure [F. S. B.], née le [&] à Conakry, vous avez invoqué dans son chef une 
crainte de mutilation génitale féminine en cas de retour en Guinée (NEP 1, p. 31). Après un examen 
approfondi de cette crainte concernant cet enfant, le Commissariat général a décidé de lui reconnaître la 
qualité de réfugié au motif qu’il existe un risque de mutilation génitale féminine dans son chef. 

Le Commissariat général attire votre attention, à titre d’information, quant au fait que la Belgique 
condamne fermement la pratique des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination 
particulière en droit belge sur base des dispositions légales suivantes : 

L’article 409 du Code pénal : 

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une 
personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un 
emprisonnement de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un an. 
» 

§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la 
réclusion de cinq à sept ans. » 

§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de 
travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans. 

§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la 
réclusion de dix ans à quinze ans. » 

§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son 
état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres 
ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou 
toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des 
peines portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il 
s'agit de réclusion. » L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale : 

« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume :& 
2° une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur 
la personne d’un mineur ». 

L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant 
toute personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales 
énonce que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui 
s'abstient de venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il 
ait constaté par lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux 
qui sollicitent son intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la 
personne exposée à un péril grave est mineure d'âge. » 

Le Commissariat général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code 
d’instruction criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur 
du Roi tout indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal. 

Enfin, la seule circonstance que vous soyez le parent d’une fille reconnue réfugiée n’a pas d’incidence 
sur votre demande de protection internationale et ne vous offre pas automatiquement le droit à la 
reconnaissance de la qualité de réfugié alors que vous n’avancez aucun élément concret dont il 
ressortirait dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes 
graves du fait de ce lien familial. 
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En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base 
individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 
demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la 
demande de protection internationale. 

Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-
652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à 
un membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de 
famille avec ce bénéficiaire. 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce 
que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale 
aux personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être 
personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes 
graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut. 

La seule circonstance que votre fille a été reconnue réfugiée ne vous ouvre pas un droit à la 
reconnaissance du statut de réfugié. 

Vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un droit de séjour 
en Belgique sur base de votre situation familiale. 

A l’appui de votre demande, vous déposez encore les documents suivants. 

Vous déposez des rapports psychologiques vous concernant, datés respectivement du 21/01/2021, du 
21/06/2021 et du 21/06/2022. Bien que votre psychologue rédige cette attestation, à votre demande, 
dans le cadre de votre procédure de protection internationale, il ne ressort pas des notes de votre 
entretien personnel au Commissariat général que vous ayez manifesté une difficulté significative à 
relater les événements invoqués à la base de votre demande de protection internationale, ni que vous 
ayez fait état de troubles qui empêcheraient un examen normal de votre demande. Du reste, le 
Commissariat général ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des 
facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un 
demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs ou 
les syndromes de stress posttraumatique de candidats réfugiés ne sont nullement garants de la véracité 
des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus 
que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de 
confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de 
document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant, dans le cadre de la question 
de l’établissement des faits de votre demande d’asile, et ne constitue qu’un élément d’appréciation 
parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante de votre récit. 
Ajoutons enfin que ces attestations sont peu circonstanciées et que la méthodologie utilisée pour arriver 
à de telles conclusions n'est aucunement spécifiée. Dès lors, le Commissariat général estime, au vu des 
besoins procéduraux spéciaux mis en place dans le cadre de votre entretien, que ces documents ne 
suffisent pas à expliquer de manière satisfaisante les importantes carences relevées dans vos propos. 

Vous déposez un certificat médical de non-excision daté du 19 mai 2020 pour votre fille [F. S. B.] (cf. 
farde verte, « Documents », pièce n° 6) ainsi que votre engagement sur l’honneur du GAMS (cf. farde 
verte, « Documents », pièce n° 5). Ces documents sont un indice de votre volonté de ne pas voir votre 
fille [F. S. B.] subir une mutilation génitale féminine. Cette volonté n’est pas remise en cause dans la 
présente décision et ne permet pas de renverser les constats qui précèdent. 

Vous déposez les jugements supplétifs d’actes de naissance de vos enfants et les photos des 
passeports de ceuxci que vous remettez à l’appui de votre demande de protection internationale tendent 
à prouver leur identité et leur nationalité, éléments qui ne sont pas contestés par le Commissariat 
général. Ces documents ne permettent donc pas d’inverser le sens de cette décision. 

Vous déposez également plusieurs photos que vous alléguez être de vous, votre mari, vos enfants et 
votre maison or le Commissariat ne dispose d’aucun élément que permette de vérifier le contexte et 
l’objectif de la prise de tels clichés. Partant, ces photographies n’attestent en rien de votre crainte 
invoquée et dès lors, elles ne sont pas de nature à remettre en cause la présente décision. 

Quant aux observations que vous avez fait parvenir au Commissariat général après votre entretien à 
l’Office des étrangers du 25/01/2021 (cfr. farde verte, « Documents », pièce n° 1), elles ont bien été 
prises en considération. Quant aux observations que vous avez fait parvenir au Commissariat général 
après votre entretien (cfr. farde verte, «Documents », pièce n° 13), elles ont été prises en considération 
mais ne permettent pas d’invalider les arguments développés ci-dessus, ni d’établir l’existence, dans 
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votre chef, d’une crainte fondée de persécution en cas de retour en Guinée. En effet, les observations 
formulées ne viennent corriger que quelques éléments de détails n’étant pas décisifs dans les 
développements avancés ci-dessus. 

Vous déposez également un dossier administratif vous concernant établi en Belgique reprenant 
l’ensemble de vos consultations médicales faites en Belgique. Ces problèmes médicaux ne sont pas liés 
aux faits que vous relatez. Dès lors, ils n’influent aucunement sur l’argumentation développée dans la 
présente décision et ne peuvent en changer le sens. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

J'attire l'attention du Ministre sur le fait que Madame Fanta CAMARA est le parent d’une enfant mineure 
qui s’est vue reconnaître le statut de réfugié. » 

 
2. Les faits invoqués 

 
Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 
fonde sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision 
attaquée. Elle ajoute néanmoins quelques précisions factuelles.  
 
3. La requête 
 
3.1 La requérante invoque un moyen unique pris de la violation de l’article 8.2 de la directive 
2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure 
d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 51/10 et 
57/6 « avant dernier alinéa » de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de 
l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant certains éléments de la procédure à suivre par le 
service de l’Office des étrangers chargé de l’examen des demandes d’asile sur la base de la loi du 15 
décembre 1980 et du principe général prescrivant le respect des droits de la défense. 

 
3.2 Premièrement, s’agissant de sa crainte envers sa belle-famille, la requérante reproche à la partie 
défenderesse d’avoir un raisonnement reposant sur une « appréciation personnelle » de la situation et 
ajoute notamment qu’elle est elle-même excisée. Elle lui reproche également de ne pas démontrer en 
quoi un milieu éduqué et aisé serait incompatible avec un contexte de violence et de tradition. Elle 
réitère ses propos estimant qu’ils n’ont pas été pris en compte dans l’analyse de cette crainte.  

 
S’agissant du risque d’excision pour sa fille ainée, la requérante réitère ses propos qui attestent, selon 
elle, de la naissance de sa fille au Sénégal et de sa fuite du domicile pour lui éviter l’excision. S’agissant 
de son contact Facebook portant le nom de sa belle-mère, la requérante estime que les conclusions de 
la partie défenderesse sont hâtives et peu convaincantes, elle avance notamment diverses explications 
factuelles pour contredire ces conclusions.  

 
En ce qui concerne encore le changement de point de vue de son mari sur l’excision, elle reproche à la 
partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte ses propos, qu’elle réitère et qu’elle estime 
suffisants pour justifier un tel changement de point de vue. Elle estime également que le retour de son 
mari n’arrêtera pas les violences de la part de sa belle-famille, ni le risque d’excision qui pèse sur sa 
fille.  

 
3.3 Deuxièmement, la requérante déclare qu’il existe également un risque d’excision pour sa fille ainée 
de la part de sa propre famille, elle-même ayant été excisée par sa famille. 

 
3.4 Troisièmement, s’agissant des craintes liées à la naissance de son premier fils, la requérante réitère 
tout d’abord son argumentation selon laquelle son contexte familial n’a pas forcément d’impact sur 
l’attitude de sa sœur et de son beau-frère. Elle minimise encore le reproche qui lui fait concernant 
l’absence de preuve du décès de sa sœur et de son père et réitère ses propos, estimant qu’ils sont 
suffisants et qu’ils reflètent bien un sentiment de vécu, contrairement à ce qui est avancé dans la 
décision attaquée.  
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S’agissant des viols qu’elle a subis, la requérante reproche à la parte défenderesse de ne pas lui avoir 
posé plus de questions sur les détails de ces viols et de ne pas expliquer en quoi consiste un « viol 
stéréotypés ou non stéréotypé ». Elle ajoute ne pas avoir à justifier sa réaction face à ces agressions.  
 
Quant au fait que son fils soit reconnu par son père sur l’acte de naissance qu’elle fournit, la requérante 
réitère ses explications à ce sujet et ajoute qu’il n’est pas possible en Guinée de déclarer la naissance 
d’un enfant sans lui reconnaitre un père.  
 
3.5 En conclusion, la requérante sollicite le bénéfice du doute et prie le Conseil : à titre principal, de lui 
reconnaitre la qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ; à 
titre plus subsidiaire, d’annuler la décision attaquée. 

 
4. Le cadre juridique de l’examen du recours  
 
4.1. La compétence du Conseil  
 
Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 
du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
 
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 
titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex-nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113).  
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex-nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
 
4.2. La charge de la preuve  
  
Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
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a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1er, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
5. L’examen du recours 

 
5.1 Après examen du dossier administratif et de celui de procédure, le Conseil estime ne pas pouvoir 
retenir l’intégralité des arguments de la motivation de la décision attaquée, qui, soit ne sont pas ou peu 
pertinents, soit reçoivent des explications convaincantes à la lecture de la requête introductive 
d'instance, des notes des entretiens personnels et des documents figurant au dossier administratif.  
 
5.2 Le Conseil estime, à l’instar de la partie requérante, que la Commissaire générale n’a pas procédé à 
un examen adéquat et approprié de la présente demande de protection internationale. Il constate tout 
d’abord que la requérante présente pourtant un profil particulièrement vulnérable, attesté par des 
documents médicaux et psychologiques (dossier administratif, pièces 22/2, 22/3 et 22/4). Il ressort 
notamment de ces documents que la requérante a été excisée et qu’elle souffre d’un syndrome de 
stress post traumatique et présente « une tableau caractéristique du poly-trauma, symptômatologie, 
psychologique anxieuse, troubles de l’humeur ». Il est également fait mention de plusieurs cicatrices 
dont notamment une au pied droit « compatible avec un mécanisme causal de type perforation des 
tissus jusqu’aux plans profonds » ainsi qu’une autre dans la zone occipitale « compatible avec un ancien 
hématome important ». Bien qu’il ne soit pas possible d’établir un lien direct entre les faits allégués par 
cette dernière et les constats posés par la documentation médicale et psychologique versée au dossier 
administratif, le Conseil estime néanmoins que ces documents permettent de conclure à un état de 
vulnérabilité particulier dans le chef de la requérante qui, conjugué à son jeune âge lors des faits relatés 
sont des éléments qui auraient dû être pris en considération au niveau de l’appréciation de sa demande 
de protection internationale. 
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5.3 En ne tenant pas compte de tels éléments, la partie défenderesse a procédé à une analyse 
inadéquate et peu minutieuse de la présente demande de protection internationale. À la lecture des 
notes des entretiens personnels du 15 juillet 2022 et du 9 septembre 2022, le Conseil met ainsi 
particulièrement en exergue le motif dénué de pertinence et pour le moins déplacé de la partie 
défenderesse consistant à reprocher à la requérante d’avoir tenu des propos répétitifs et stéréotypés au 
sujet des viols subis par son beau-frère,  de ses 14 ans à ses 16 ans, ce motif témoignant d’une analyse 
peu minutieuse et inappropriée de la partie défenderesse, vu le contexte particulier décrit en l’espèce et 
les propos tenus par la requérante. En effet, le Conseil constate que la requérante a été entendue à 
deux reprises pendant plus de 13 heures, qu’elle a notamment fait un récit libre complet de près de 7 
pages et qu’elle a pu répondre à toutes les questions qui lui étaient posées à cet égard (dossier 
administratif, pièces 7 et 10). En outre, le Conseil rappelle que la requérante mentionne des viols 
réguliers sur deux années dans un cadre familial et, de surcroit, lorsqu’elle était mineure. Au vu de ce 
qui précède le Conseil estime inadéquat que la partie défenderesse emploie des termes tels que 
« répétitifs » ou « stéréotypés » au sujet de propos très complets qui relatent de tels faits. Il en est de 
même du motif absurde exprimé en ces termes : « la manière dont vous seriez tombée enceinte est 
pour le moins invraisemblable ». 
 
5.4 Par ailleurs, le Conseil constate que la partie libre du récit de la requérante n’est pas dénué de toute 
vraisemblance, contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse (dossier administratif, pièce 10, pp. 
31 à 33 et pièce 7, pp. 7 à 10). Il considère en outre que la requérante y a abordé de manière 
suffisamment détaillée et spontanée les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection 
internationale. Or, la partie défenderesse n’y a pas eu égard dans la motivation de sa décision.  
 
5.5 S’agissant encore des motifs qui reprochent à la requérante de ne pas fournir de preuve concernant 
le décès de sa sœur O. et de son père, le Conseil constate d’une part que la requérante était âgée de 9 
ans au moment des faits et d’autre part, contrairement à ce qu’allègue la partie défenderesse, il semble 
qu’elle ait mentionné l’existence de sa sœur O. tel qu’il ressort des remarques de son entretien à l’Office 
des étrangers : «  je n’ai pas vu écrit que ma jeune sœur avait perdu la vie quand on avait été excisé 
pourtant j’en avait parlé » (dossier administratif, pièce 10, p. 4). En outre, il n’est à aucun moment fait 
mention des accusations de sorcellerie dont la requérante dit avoir été victime et qui l’aurait 
effectivement conduite à être recueillie par sa sœur (dossier administratif, pièce 10, pp. 31 et 32). 

 
5.6 Au vu de ce qui précède, le Conseil tient pour établit que la requérante a effectivement vécu chez sa 
sœur ainée A. C. suite au décès de sa jeune sœur et de son père. Il tient également pour établit les 
violences sexuelles dont elle a fait l’objet de la part de son beau-frère, le mari de A. C. ainsi que la 
naissance de son fils K. M. issu de ces viols.  
 
Le Conseil estime dès lors cohérent que la requérante craigne que son beau-frère puisse la tuer ou à 
nouveau exercer une emprise sur elle en cas de retour en Guinée.  

 
5.7 Le Conseil rappelle également que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause 
d’exclusion, la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en 
définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des 
motifs visés par la Convention de Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement 
procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette 
étape n’occulte la question en elle-même ; dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits 
ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur 
l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par 
les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.  

 
À cet égard, s’il peut subsister certaines imprécisions dans le récit de la requérante, notamment en ce 
qui concerne la disparition de son mari, le Conseil considère que ces éléments sont mineurs et qu’ils ne 
suffisent pas à mettre en cause l’ensemble du récit de cette dernière, qui présente une dimension vécue 
sur plusieurs aspects, particulièrement sur les maltraitances et les agressions sexuelles subies par la 
requérante à un très jeune âge. Le Conseil rappelle encore le profil particulièrement vulnérable de la 
requérante et considère que, malgré la subsistance de certaines zones d’ombre, elle a pu établir la 
crédibilité des éléments principaux de son récit d’asile, à savoir les maltraitances et les viols qu’elle a 
subis durant son enfance de la part de son beau-frère 
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En tout état de cause, le Conseil estime que les déclarations de la requérante sont suffisamment 
circonstanciées et vraisemblables pour les considérer comme crédibles et qu’elles permettent ainsi, au 
vu des éléments exposés supra, de tenir pour établis les faits de persécution allégués par la requérante. 

 
Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil estime que la crainte de persécution dans le chef de la 
requérante est fondée. Dès lors, il convient d’octroyer à la requérante la protection internationale 
sollicitée.  
 
5.8 La crainte de la requérante s’analyse comme une crainte d’être persécutée en raison de son 
appartenance au groupe social des femmes, au sens du critère de rattachement du groupe social, prévu 
par la Convention de Genève et définit par l’article 48/3, § 4, d, de la loi du 15 décembre 1980.  
 
5.9 En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée. La partie requérante établit qu’elle a 
quitté son pays d’origine et en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, 
section A, 2°, de la Convention de Genève. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article unique 
 
Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
C. ROBINET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART C. ROBINET 
 


